
Le lancement d’une lettre
aux adhØrents de la

Sauvegarde de l’Anjou fait
suite à la crØation d’un col-

lŁge d’adhØrents directs lors
de notre derniŁre AG. Alors
que les associations adhØ-
rentes ont accŁs aux infor-

mations que nous diffusons
par courriel aux membres du
CA ainsi qu’à nos correspon -

dants, il n’en est pas de
mŒme avec les adhØrents

directs, pour qui ce systŁme
parait inadaptØ. La lettre
d�information s’imposait.

Nous sommes heureux de
vous envoyer le premier

numØro qui permettra d�Øta-
blir un lien entre le conseil

d’administration et vous,
adhØrents directs, afin de

mieux se connaître et vous
aider. Nous espØrons qu�elle

facilitera aussi la diffusion
de nos prises de position

auprŁs d�un large public, et
le dØsir de participer à nos

activitØs. L�urgence Øcologi-
que est aussi d�actualitØ 

dans le Maine-et-Loire et
mØrite un engagement

citoyen consØquent. DØbut
2009, notre vie associative
va Øgalement se renforcer

par la crØation d�une fØdØra-
tion rØgionale : à cette occa-

sion, nous vous invitons à
venir Øcouter et Øchanger

avec SØbastien Genest, prØ-
sident de France-Nature-

Environnement 
le samedi 10 janvier à 14h

au CAUE 49, Maison de
l�Architecture, des Territoires
et du Paysage, 312, avenue

RenØ Gasnier à Angers. 

Yves Lepage,
PrØsident
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Selon le Conseil gØnØral, à qui Angers
Loire MØtropole a confiØ la maîtrise d’ouvrage et
la maîtrise d’�uvre du projet de rocade sud, la
rØponse aux dysfonctionnements en matiŁre de
dØplacements dans la ville et en pØriphØrie dus à
la hausse du trafic routier et à la rØgression des
transports collectifs, consiste à compter sur le
contournement nord d’Angers (A11) et sur le pro-
jet dØnommØ "liaison sud"  qui devrait complØter
l’anneau de rocades constituØ de la rocade est,
de l’A11 et de la RD 106. Ce projet aux caractØ-
ristiques autoroutiŁres (2x2 voies, accŁs limitØs
aux Øchangeurs), est une piŁce maîtresse de la
politique de dØplacement de l’agglomØration
d’Angers Loire MØtropole, dØfinie dans le plan de
dØplacements urbains (PDU) approuvØ le 17
mars 2005.

Une utilitØ à dØmontrer
Compte tenu de son implantation urbaine, ce
projet prØsente de forts enjeux socio-Øconomi-
ques et risque d’avoir des impacts significatifs
pour l’environnement et l’amØnagement du terri-
toire, notamment au regard de l’Øvolution des
dØplacements urbains et de la maîtrise de la
pØriurbanisation, enjeux de dØveloppement dura-
ble soulignØs par les conclusions du Grenelle de
l’environnement. Il appartient donc au Conseil
gØnØral et à la CommunautØ d’agglomØration
d’en dØmontrer l’utilitØ et de justifier les rØsultats
attendus et censØs rØpondre aux dysfonctionne-
ments constatØs en matiŁre de dØplacements
dans l’ensemble de l’agglomØration, en sachant
que le trafic de transit ne reprØsente que 5% du
trafic routier. Il importait que ce projet soit publi-
quement dØbattu, notamment au regard des
enjeux climatiques et ØnergØtiques actuels, sur la
base d’informations complŁtes et transparentes.

Pour un dØbat public local
Dans cette perspective et devant les faiblesses
du premier dossier justificatif publiØ par le
Conseil GØnØral, la Sauvegarde de l’Anjou, par
l’entremise de France Nature Environnement,
avait saisi au dØbut de 2008 la commission natio-
nale du dØbat public.

Compte tenu de son caractŁre local, la CNDP
n’organisera pas de dØbat public, mais a recom-
mandØ au Conseil gØnØral  certaines modalitØs
de concertation prØalable : cette derniŁre "aura
pour but d’assurer l’information et l’expression de
la population, notamment à l’occasion de rØu-
nions publiques. Elle portera sur les objectifs
assignØsau projet et sur le bilan dressØ à l’is-
sue des Øtudes de trafic effectuØes six mois
aprŁs la mise en service du contournement Nord
d’Angers. Elle portera Øgalement sur les consØ-
quences et enjeux environnementaux (notam-
ment sur le dØveloppement des transports en
commun) et Øconomiques pour l’amØnagement
du territoire concernØ" (extrait des dØcisions de
la CNDP du 14 mai 2008, c’est nous qui souli-
gnons).  
Le cadre du dØbat local est donc posØ avec la
nØcessitØ prØalable d’approfondir les  Øtudes,
lesquelles devront faire l’objet d’une parfaite
transparence. La Sauvegarde de l’Anjou sera
extrŒmement vigilante sur la qualitØ de la concer-
tation qui devra s’en suivre, laquelle doit consti-
tuer un temps de rØflexion approfondie sur l’op-
portunitØ d’un tel projet, notamment dans ce nou-
veau contexte de crise Øconomique qui ne sera
pas sans consØquence sur les finances publi-
ques. 
A ce jour l’association n’a pas connaissance du
stade d’avancement de l’Øtude d’impact du pro-
jet, ni de la date à laquelle dØbutera la concerta-
tion publique. Pour patienter avant l’ouverture
des dØbats, n’hØsitez pas à jouer au jeu des 7 dif -
fØrences avec la concertation qui se dØroule
actuellement à Grenoble sur le projet de rocade
nord, sur le site associatif http://www.rocade-
nord.org/. n

AssemblØe gØnØrale de la Sauvegarde de
l�Anjou, le samedi 24 janvier à 15 h, au
siŁge de l�association, 14 rue Lionnaise à
Angers.

EDITO

Prenez note

Déplacements

La rocade sud en débat
La Sauvegarde de l’Anjou sera extrŒmement vigilante sur la qualitØ de la concertation autour
du projet de rocade sud.

La Sauvegarde de l’Anjou



L'usine d'eau potable des Ponts-de-Cé

Une régularisation poussive
Angers Loire MØtropole aura mis 5 ans pour soumettre à l’Etat une nouvelle
demande d’autorisation, aprŁs l’annulation de sa premiŁre autorisation par le
tribunal administratif de Nantes.

Cette rØgularisation semble toucher
à sa fin, non sans peine, aprŁs une enquŒte
publique au mois d’avril dernier et un avis
favorable mais conditionnel du CODERST fin
novembre. Il faut rappeler que l’annulation a
ØtØ prononcØe par le Tribunal Administratif le
22 mai 2003, confirmØe par la Cour
Administrative d’Appel en juin 2005 : travaux
et exploitation se sont donc poursuivis en
dehors de tout cadre lØgal depuis lors, et
avec une tolØrance certaine de l�Etat, qui
aura manifestement encouragØ l’agglo dans
sa gestion
laxiste des
aspects envi-
ronnementaux
de son projet.
Depuis 10 ans
que nous nous
mobilisons sur
ce dossier, la
Sauvegarde de
l’Anjou a tou-
jours soulignØ
deux enjeux
majeurs, qui
avaient en leur
temps retenu
l’attention de
l’administration
de l’environne-
ment (opposi-
tion du DIREN de Bassin dŁs janvier 1999,
lettre de la Ministre de l’environnement parta-
geant l’opposition associative en septembre
2000, et position trŁs rØservØe de la Mission
dØlØguØe de bassin en fØvrier 2001). 

ImplantØe en zone inondable !
Premier enjeu : est-ce avoir une politique à
long terme que d’assurer la sØcurisation sani-
taire de la principale filiŁre de production
d’eau potable du dØpartement dans un site
nØcessairement vulnØrable aux inondations,
car situØ à l’intØrieur du lit endiguØ de la
Loire ? C’est à cette question que devait
rØpondre la justification de compatibilitØ avec
le SDAGE Loire Bretagne, laquelle a ØtØ
jugØe une premiŁre fois insuffisante par la
justice. MalgrØ le dØlai de rØgularisation, le
nouveau dossier n’apporte pas de rØponse
convaincante en la matiŁre, notamment sur
les modalitØs concrŁtes de fonctionnement
en cas d’inondation exceptionnelle : une nou-
velle Øtude devra Œtre produite sur ce sujet. 

La nappe alluviale dØlaissØe
Le deuxiŁme enjeu porte sur la rØduction des
coßts de production d’eau potable, que doit
avoir tout bon gestionnaire public, notam-
ment en utilisant prioritairement les meilleu-
res ressources naturelles afin de diminuer les

traitements. Ici, la mise en service d’une
unitØ de traitement technologiquement per-
formante n’a fait qu’aggraver la tendance de
l’agglomØration à produire l’eau potable
directement depuis la Loire. Les forages
dans les alluvions, qui fournissent naturelle-
ment une eau prØfiltrØe de meilleure qualitØ,
ont vu leur part dans la production s’effon-
drer, passant de 47,5% en 2001 à 23,8% en
2006 ! 
Faute d’entretien correct de ces forages,
pour produire sur la mŒme pØriode une

quantitØ identi-
que d’eau trai-
tØe (environ 20

millions de m3

mis en distribu-
tion chaque
annØe), les
membranes
d’ultrafiltration
semblent donc
sollicitØes plus
que de besoin,
engendrant une
augmentation
des prØlŁve-
ments dans le
milieu naturel
de 22,5  à 24,7

millions de m3.
Tout ceci

engendre bien sßr des coßts supplØmentai-
res en Ønergie et traitement des boues rØsi-
duaires ! Est-ce bien dans l’esprit d’un dØve-
loppement durable ?

Vers un dØpartement alimentØ exclusive-
ment par la Loire ? 
L’enjeu d’une meilleure efficacitØ environne-
mentale de l’unitØ de production d’eau pota-
ble est pourtant d’importance, puisque s’y
raccordent toujours plus de communes et
syndicats dont la ressource de proximitØ est
gravement polluØe (La PossonniŁre, SegrØ).
Il est d’ailleurs de la responsabilitØ de nos
pouvoirs publics de tout mettre en �uvre
pour freiner ce repli gØnØral sur les eaux de
Loire, qui participent dØsormais pour prŁs de
80% à l’aliment ation de la population du
dØpartement, ce qui n’est pas sans poser de
question sur notre vulnØrabilitØ en cas de
problŁme sur la Loire. Dans cet esprit, l’op-
position de l’agglo pour mettre en �uvre les
mesures de protection d’un captage sur le
Loir à Briollay , observØe lors du CODERST
de juillet 2008 et motivØe par une intercon-
nexion avec la nouvelle usine à rent abiliser,
n’est pas acceptable, car elle va à l’encontre
du maintien d’une diversification minimale
des ressources en eau. n

L�usine d’eau potable de l’agglomØration d’Angers, aux Ponts de CØ,  le 19
janvier 2004. Cote de la Loire : 4,95m (5,70 m en 1982 et 1910). 
Photo Courrier de l’Ouest

n Pesticides : le Maine-et-
Loire entre fraudes et ater-
moiements 
Le tribunal correctionnel de Saint
Gaudens (31) a condamnØ le 20
novembre, 15 distributeurs de
pesticides exerçant leur activitØ
dans la France entiŁre, du Sud
Ouest à la Bret agne, en passant
par la Vienne et� le Maine-et-
Loire : la SARL Chapeau à
LonguØ Jumelles et la SARipert à
Brain sur l’Authion Øtaient en effet
accusØs d’avoir commercialisØ
plusieurs pesticides non autorisØs
en France.

Leurs dirigeants ont chacun ØtØ
condamnØs à 1500 euros
d’amende et à verser 1200 euros
d’indemnitØs à la Sauvegarde de
l’Anjou, partie civile, ainsi qu’à la
publication d’une synthŁse du
jugement dans la presse agricole.
France Nature Environnement,
qui a coordonnØ les actions asso-
ciatives, a Øgalement obtenu des
rØparations  financiŁres.

Cette condamnation, qui est une
premiŁre en France, rØvŁle au
grand jour les pratiques irrespon-
sables de certains marchands de
pesticides et la nØcessitØ d’un
contrôle plus sØrieux des modes
de distribution commerciale de
ces produits dangereux.

Face à la cont amination gØnØrali-
sØe des milieux aquatiques , et au
delà de ces infractions symptoma -
tiques, ce sont tous les usages
(jardinage, production agricole,
entretien des voiries et espaces
publics�), mŒme rØglementaire-
ment corrects, qui doivent Œtre
sØrieusement rØvisØs. Constatant
que les normes maximales Øtaient
dØpassØes dans la plupart des
cours d’eau du dØpartement, la
Sauvegarde de l’Anjou avait
demandØ que soit rapidement
adoptØe une rØglementation ren-
forcØe. Il s’agirait d’interdire les
traitements autour de tous les ØlØ-
ments reliØs au milieu aquatique
(fossØs, collecteurs d’eau pluviale,
puits, points d’eau�), en complØ -
ment de l’interdiction nationale de
traitement des abords de cours
d’eau.

Nous attendons toujours les
mesures permettant de "parvenir
à une rØduction significative des
teneurs en pesticides�, pourtant
promises par la PrØfecture dans
sa rØponse du 20 mars 2008. Il
semble que d’autres intØrŒts se
soient manifestØs� L’incohØrence
d’un tel renoncement est d’autant
plus manifeste  que nombre de
dØpartements voisins, avec les-
quels nous partageons les mŒmes
riviŁres, ont dØjà adoptØ une telle
rØglementation pour tout leur terri-
toire. n



n Angers, ville du Végét al ?
Dans le cadre de nos échanges
contentieux, la communauté d'ag-
glomération Angers Loire
Métropole a enfin fourni des élé-
ments d’appréciation de la diminu-
tion des espaces boisés classés
(EBC) sur le PLU Centre (Angers,
Avrillé, Saint Barthelémy d’Anjou,
Trélazé). Dans l’état actuel de la
rédaction du PLU, cette qualifica-
tion d’EBC est la seule qui garan-
tisse à long terme la pérennité
des boisements, lesquels sont
souvent convoités pour les amé-
nagements, y compris publics
(voir notre combat en 2004 pour
que le premier tracé du tramway
ne traverse pas le jardin botani-
que de la faculté de pharmacie).
Par rapport au précédent POS,
les surfaces d’EBC diminuent
donc en moyenne de plus d’un
tiers, la commune d’Angers bat-
tant tous les records avec une
diminution de 43 % : désormais
seulement 0,83% de sa surface
communale y est consacrée, à
comparer avec les 9% encore
classés sur la commune de
Trélazé !

n Pollution du Layon
Le 16 octobre, le tribunal correc-
tionnel a condamné la distillerie
de Thouarcé à 30 000 €
d'amende pour avoir, en septem-
bre 2006, pollué le Layon avec
ses effluents. La Sauvegarde de
l'Anjou, France Nature
Environnement, le Syndicat du
Layon ont chacun été indemnisés
de 2500 € pour préjudice en tant
que parties civiles. Une expertise
précisera celui de la Fédération
de pêche. 

Le problème était déjà connu lors
de la délivrance de l’autorisation
d’installation classée en 2000 et
une solution raisonnable aurait pu
être proposée : c’était sans comp-
ter les manœuvres dilatoires de
l’entreprise pour faire passer un
projet d’épandage d’effluents
bruts, lequel subit 4 refus d’autori-
sation ! Alors que l'entreprise se
glorifiait de ses bons résultats
financiers, les problèmes environ-
nementaux perduraient avec des
écoulements polluants autour de
l’usine, des pratiques d’épandage
lamentables provoquant des nui-
sances sur nombre de riverains… 

Finalement, l’administration
imposa un traitement alternatif par
méthanisation en novembre 2005,
et cette dernière pollution se pro-
duisit alors que les travaux de la
nouvelle station avaient com-
mencé. Au total 3 tonnes de pois-
sons avaient été ramassés sur les
25 km de cours d’eau atteints par
la pollution.

Ce projet touristique consistait à réali-
ser d'importants bâtiments de quatre étages
pour abriter 113 logements, salle de confé-
rence, salle d'entretien physique, piscine, etc. 
Situé au sein du périmètre UNESCO, le projet
a été présenté à la Commission départemen-
tale des sites et paysages, pour avis simple.
Le représentant de la Sauvegarde de l'Anjou,
Jacques Zeimert, a été le seul à exprimer
ouvertement une analyse très critique de ce
projet, considérant qu'il s'inscrivait en rupture
dans le paysage urbain du front de Loire des
Ponts-de-Cé. Il a été d'ailleurs le seul, avec le
président de Vieilles Maisons françaises, à
émettre un avis défavorable. Quatre autres
membres se sont quand même abstenus. Il est
à noter que certains participants, bien qu'ayant
exprimé en aparté leur perception défavorable

du projet, ont quand même émis un avis favo-
rable. Les relations d'affaires avec les commu-
nes induisent des obligations injustifiables.
Quant aux représentants de l'Etat, ils ont hélas
pour consigne de ne s'exprimer que d'une
seule voix... Quant à la Mission Val de Loire
UNESCO, elle a déclaré que  c'était une très
belle illustration de ce que doit être un paysage
culturel, un vrai projet de valorisation touristi-
que (sic).

Finalement, la vox populi a fait preuve de
sagesse en portant aux responsabilités munici-
pales une nouvelle équipe opposée au projet
qui ne se fera donc pas. L'activité associative
locale a pris une part importante dans le débat
et la Sauvegarde de l'Anjou a joué son rôle
d'assistance technique. L'enjeu le justifiait. n

Irrigation de la Vallée de l'Authion 

Et les Shadoks pompaient… 

Développement touristique

Le projet Eiffage/Cannelle aux Ponts-de-Cé tombe à l’eau
Les bords de Loire échappent à une cat astrophe. 

En décembre 2006, le tribunal admi-
nistratif annulait sévèrement l'arrêté préfectoral
d'autorisation des pompages en Loire (Saint-
Martin-de-la-place) et dans l'Authion (Beaufort-
en-Vallée) accordé à l'Entente interdéparte-
mentale de l'Authion afin de com-
pléter l'irrigation agricole. Devrait
prochainement s'ouvrir l'enquête
publique pour la régularisation,
étape décisive pour faire évoluer
l'irrigation vers une gestion plus
économe de l'eau dans les
années à venir. 
Le sujet est d'importance puisque
les prélèvements en Loire pour
l'irrigation estivale de la Vallée de
l'Authion consomment en 4 mois
autant d'eau de Loire que l'agglo-
mération d'Angers pendant l'an-
née. 
La première année de fonctionne-
ment (2006), l'usage des nou-
veaux pompages a fait croître les

volumes mobilisés de 40% par rapport aux
années précédente pour la même superficie
irriguée (l'Entente disposant déjà de deux
autres pompages en Loire et d'une retenue
d'eau à Rillé, sur le cours du Lathan) !   

Surtout, le dossier revu et cor-
rigé devra apporter des répon-
ses à deux autres questions
essentielles : la participation
financière demandée aux utilisa-
teurs de cet équipement public
est elle suffisante au regard du
principe communautaire de
récupération des coûts ? Quels
sont les moyens préventifs pro-
posés pour que l'Authion ne soit
pas recouvert chaque été d'une
purée de lentilles toujours plus
épaisse, marée verte se déver-
sant régulièrement dans la Loire
? N'hésitez donc pas à faire une
déposition à l'enquête publique
à titre associatif ou individuel. n

Le projet de l’architecte Frédéric Rolland : des bâtiments imposants et banals, complètement étrangers à l’environnement
ligérien.


